
Commune de Suze (Drôme) 
 

Compte-rendu de la réunion du  CONSEIL  MUNICIPAL  du 
 

6  Septembre  2013 
 
 
Présents : Mmes Bérangère DRIAY, Dominique CHAPELLE, Brigitte TROISFONTAINE, 
MM. Serge KRIER, Simon THOME, Daniel JEAN, Bernard FANGEAT, Christian MOREL, 
et Claude FOURQUIN. 
Absents excusés : Mme Anne LAURENT ayant donné pouvoir à Mme Brigitte 
TROISFONTAINE ; M. André FAVIER. 
 
Secrétaire de séance : M. Bernard FANGEAT. 
 
Le compte-rendu du précédent conseil (1er juillet 2013) est approuvé.  
 
1.- Programme voirie 2014  

Les travaux 2013 se feront fin septembre. La commission voirie s’est réunie. 
Sont mis au programme 2014, pour un montant de 45000 €, les travaux suivants : 
Bicouche sur le VC4 et le CR 25 à Chosséon, Enrochement à Padet, curage des fossés, 
passage d’une buse au Clos, enrochement et reprise de la chaussée sur la limite Blacons - 
Suze à Chosséon.  

Les services de  la DDT ne s’occuperont plus du suivi des travaux dans nos 
communes. Il nous faudra contacter les élus de la Vallée de la Gervanne pour monter les 
futurs dossiers d’appels d’offres en commun. Nous regrouperons ainsi nos demandes auprès 
des entreprises pour obtenir des conditions plus avantageuses. 
 
2.- P.L.U. : Bilan de la concertation et arrêt du projet    

Les différentes concertations administratives et publiques ont eu lieu et ont permis 
d’élaborer un projet de PLU présenté par le bureau d’étude. Le conseil municipal tire le bilan 
de la concertation et arrête le projet. 

 
3.- Bilan aménagement 3e logement communal .- Le financement du logement qui a été mis 
en location en juin dernier s’est établi comme suit : dépense totale : 120 495,38 € TTC  
Subvention Région Rhône-Alpes            : 12 000 € 
Subvention Département                         : 18 000 € 
Subvention Communauté de communes :    1 500 € 
Part communale : 88 995,38 € financée par - emprunt à la C.D.D.C. 55 000 € (dont les 
mensualités sont couvertes par le loyer)           - fonds libres                      : 33 995,38 € 
 
4.- Mise à disposition du personnel CCVD  
 Le conseil décide de renouveler la convention  qui lie la mairie de Suze et la CCVD 
pour la mise à la disposition de personnel par cette dernière (secrétaire de mairie et 
cantonniers).   
   
5.- Devis élagage et abattage arbres 

Le conseil donne son accord pour 2 devis présentés par l’entreprise « L’Arboriste ». 
(montant total de 960 €). 

 



6.- Contrat  agent d’entretien 

Le conseil renouvelle, pour un an, le contrat de M. Francis Morel qui est chargé de 
l’entretien de la station d’épuration.  
  
7.-  Questions diverses  
 • Panneaux solaires des bâtiments communaux: M. Jean précise que les travaux 
sont terminés et que les panneaux sont en fonction.   

• Voirie  : La sableuse sera changée pour bénéficier d’une plus grande capacité et 
permettre des interventions plus rapides sur les routes enneigées. (coût : 5000 €)   

• Natura 2000 : La direction du parc régionale du Vercors signale que les zones 
« Natura 2000 » seront définies, par les services de l’Etat, avec ou sans la participation des 
communes. Le conseil s’indigne que ce soit la seule réponse faite à certaines inquiétudes des 
élus qui demandaient, avant de participer à ces travaux, plus de précisions sur les contraintes 
« Natura 2000 ». 

• Sentiers : Le conseil donne son accord au Syndicat de la Clairette pour la pose de 
panneaux signalétiques concernant un sentier communal dénommé « Sur les chemins de la 
Clairette ».    

• Aménagement des rythmes scolaires : A l’initiative du SIVOS de la Gervanne, une 
commission d’élus, de parents d’élèves et de représentants de l’A.F.R. se réunira le 26 
septembre pour étudier la mise en place des nouveaux rythmes scolaires à la rentrée 2014. 

• Marchés d’été à Suze : Mme Troisfontaine fait un bilan positif de cette nouvelle 
organisation estivale qui pourrait être renouvelée l’année prochaine. 

 
Prochaine réunion : le 8 Octobre 2013  

 
 
       Le Maire, 
 
       Serge  KRIER 
   

 
 
 
 
 
 
 


